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Traitement de l’eau :
Le piscinier face à la réglementation



2

Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

En quoi le piscinier est concerné ?

• L’approvisionnement 

• Stockage

• Transport

• Mise en œuvre

• Communication vers les clients

• Gestion des contenants vides
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

• La réglementation REACH concerne tous les produits chimiques à l’exception des produits
biocides qui ont leur propre réglementation.

• Les règlements BIOCIDES et REACH, c’est QUOI ?

REACH et BIOCIDES sont des règlementations de l’Union Européenne ayant pour but de
mieux protéger les consommateurs, l’environnement et les travailleurs des risques et
dangers des produits chimiques.

• Un produit biocide, c’est QUOI ?

Ensemble de produits destinés à détruire, repousser ou rendre inoffensifs les organismes
nuisibles, à en prévenir l’action ou à les combattre par une action chimique.
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

J’ai un magasin de produits de traitement de l’eau : Quelles sont mes obligations ?

• FDS (Fiches de Données de Sécurité)

 Le piscinier doit posséder dans son magasin un exemplaire à jour de la FDS par
désignation commerciale.

 Les FDS sont disponibles sur demande aux particuliers et aux autorités compétentes et
nécessairement transmises aux clients professionnels (sauf exceptions).

• Etiquettes

Le principe actif, sa concentration et la date de péremption doivent figurer
obligatoirement sur l’étiquette du biocide.

Pour les produits non biocides, seul l’affichage du principe actif est obligatoire.
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

J’ai un magasin de produits de traitement de l’eau : Quelles sont mes obligations ? 

(SUITE)

• Eléments de communication

 Toute communication publicitaire concernant les produits biocides doit comporter
la mention « utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez
l’étiquette et les informations concernant le produit »
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

La réglementation pour l’étiquetage : CLP

• Pictogrammes CLP :
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

La réglementation pour l’étiquetage (suite)

• Date d’application pour la commercialisation des produits :
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

Réglementation sur les précurseurs d’explosifs

• Depuis le 1er septembre 2017 et jusqu’à l’été 2021 :

 Un régime particulier concerne la vente du peroxyde d’hydrogène à des
concentrations > à 12%

 La tenue d’un registre des ventes aux particuliers (carte d’identité, signature..)

 La signalisation des transactions suspectes, de la disparition ou du vol

• A partir de l’été 2021 :

Le régime d’enregistrement disparaitra

Interdiction de vente de peroxyde d’hydrogène (> à 12%) et de l’acide sulfurique
(> à 15%)
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

Stockage produits en magasin
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

Je transporte des produits de traitement de l’eau : Quelles sont mes obligations ?

• Le particulier n’a aucune obligation vis-à-vis du transport de ces produits

• Le professionnel est soumis aux réglementations suivantes: ADR et Arrêté TMD

• Jusqu’à 333L ou Kg, les obligations sont:

 Extincteur 2 Kg (classes A, B, C)

 Document de transport ADR

 Formation selon chap. 1.3 de l’ADR

• Au-delà de 333L ou Kg, se rajoutent des contraintes d’équipements supplémentaires,
de signalisation du véhicule et d’habilitation ADR du chauffeur.
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

Mes salariés manipulent et transportent des produits de traitement  Quelles sont mes

obligations ?

• Le code du travail exige un document unique d’évaluation des risques professionnels par 

site, quelque soit le nombre de salariés.

• Mes employés vis-à-vis de la formation ?

la formation concerne tous les employés intervenant dans la logistique du produit: de la 

commande fournisseur à la vente / livraison / utilisation sur site.

elle est obligatoire et doit porter sur la connaissance des matières dangereuses.
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

• Mes employés vis-à-vis de la formation ? (suite)

 Le contenu de cette formation est laissé à l’appréciation et sous la responsabilité

de l’employeur, il peut également faire appel à un organisme extérieur.

 Des relevés de formation doivent être conservés.

 Un conseiller à la sécurité n’est pas obligatoire, dès lors que le piscinier

transporte ou remet à un transporteur moins de 333L ou Kg de produits
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

J’ai des emballages vides de produits de traitement de l’eau : Que dois-je en faire ?

• Deux textes :

 Décret n°94-609 du 13 juillet 1994, relatif aux déchets d’emballage;

 Réglementation DDS  décret 2012-13 de janvier 2012.

• Affichage obligatoire de sensibilisation au dépôt en point de collecte des
emballages vides  sont concernés les produits portant le sigle poubelle barrée ou
au moins un des pictogrammes CLP:



17

Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

Sur le terrain (1/2)

• le particulier doit ramener à la déchetterie la plus proche, comprenant un point

de collecte « emballage Eco-DDS »; c’est gratuit

• le particulier ramène les emballages vides à son piscinier :

 le piscinier a obligation de les reprendre ? Non car il n’est pas agréé pour la

récupération d’emballage de produits chimiques dangereux.
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

Sur le terrain (2/2)

• le piscinier détient des emballages vides (ramenés par ses clients ou issus de

son activité d’entretien) :

 il doit les ramener dans des centres agréés DDS ou en faisant appel à un

intermédiaire agréé pour la reprise de ces déchets ; le bordereau de suivi des

déchets issus de cette reprise doit être archivé.
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

Eco-contribution DDS  Qui paye ?

• Produit à marque fabricant :

 Le fabricant si il est français

 La filiale française d’un fabricant étranger

 Le piscinier importateur en direct depuis l’étranger

• Produit à marque de l’enseigne :

 Le propriétaire de la marque (piscinier indépendant ou réseau)
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

Qui contrôle ?

• DDPP : Direction Départementale de la Protection des Populations / DGCCRF

• Gendarmerie pour le transport

• MNCPC : Mission nationale de contrôle des précurseurs chimiques

• Inspection du travail

• DREAL
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Traitement de l’eau : le piscinier face à la réglementation 

Les sanctions ?
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Programme après midi

• 14 h 30 table ronde pool staging

• 15 H 15 intervention Mickaël AGUILAR Marge ou crève

• 16 H 30 à 17 h 30 ateliers simultanés : litige clients dans la 
salle F1 et norme pose liners salle…

• 17 H 30 à 18 h 30 ateliers simultanés : litige clients dans la 
salle F2 et norme pose liners salle…

Vous pouvez donc assister aux deux ateliers si vous le 
souhaitez.


